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OBLIGATION de posséder ASSR 2D
pour passer le PERMIS B

®ASSR 2 se passe

en classe de 3™

OBLIGATION de posséder ASSR 1@
pour passer le BSR @

s ®ASSR 1 se passe

e ! en classe de 5°™
‘Une possibilité existe d obtenir

[ASR (Attestation de Sécurité

Routiere) dans les organismes

GRETA (2 sessions par an —

Mars et Octobre) pour les ®le BSR est une formation
JEUNES qui ne sont pas allés
en classe de 3éme,
L'inscription est gratuite.

obligatoire pour conduire
un cyclomoteur

et/ou une voiturette (si+de
16 ans et pas de permis de conduire)

L'ASR équivaut a [ASSR pour
s'inscrirve au BSR ou au Permis de
conduire



